
Sainte-Croix

municipalité

PREAVIS MUNICIPAL No 19-13

Sainte-Croix, le 13 septembre 2019

Au Conseil communal de et à Sainte-Croix

Plan général d'affectation : adoption de la zone réservée communale

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Objet du préavis

Le présent préavis a pour but d'adopter la zone réservée communale et son règlement qui ont été établis
conformément aux exigences fédérales et cantonales.

Préambule

En 2011, la Municipalité a entrepris la révision de son Plan Général d'Affectation (ci-après : PGA) qui a été
approuvé par le Département le 5 novembre 1993. Afin de tenir informé le Conseil Communal de
['avancement de cette longue procédure, la Municipalité a décidé de travailler par l'intermédiaire de
plusieurs préavis « Crédit pour la mise à jour du PGA ».

• Préavis n° 883-11,1ère étape

• Préavis n° 903-12, 2ème étape

• Préavis n° 930-13, 3ème étape

• Préavis n° 15-13,4ème étape

• Préavis n° 19-02, 5ème étape

Bases légales pour la mise en place d'une zone réservée

Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT).

Loi vaudoise sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC).

Conformément aux exigences fédérales (art. 27 LAT) et cantonales (art. 46 LATC), la Commune peut
établir une zone réservée, à titre provisoire et pour une durée de cinq ans, pouvant être prolongée de
trois ans au maximum. Toutefois, cette durée peut être écourtée par le plan général d'affectation (PGA)
révisé qui abrogera ce dispositif dès son entrée en vigueur.
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Au terme de ce délai, et à défaut de l'adoption d'un nouveau plan général d'affectation, la zone réservée
retourne à l'affectation initiale.

L'ensemble du dossier de la zone réservée communale se base sur le canevas mis à disposition par le

Service du développement territorial (ci-après : SDT), dans sa version de septembre 2018.

Historique

Le 3 mars 2013, les citoyennes et les citoyens suisses ont été appelés à se prononcer, par votation, sur la
modification de la loi sur l'aménagement du territoire. Cette révision de loi visait à réduire les zones à
bâtir surdimensionnées et à freiner le mitage du territoire.

Electeurs inscrits | Bulletins rentrés | Participation | Bulletins valables | Oui

Suisse S'174'961 2'406'787 46.5 2'348'456 1'476'942 871'514 62.9

Vaud 415'194 192'672 46.4 186'670 IOS'371 81'299 56.4

Ste-Croix 3'161 1'304 41.3 1'256 747 509 59.5

Source : Office fédéral de la statistique. Statistique des votations fédérales

Suite au résultat de cette votation, les cantons ont été appelés à adapter leurs plans directeurs cantonaux
(ci-après : PDCn).

Le canton de Vaud, par l'intermédiaire de la 4ème adaptation de son PDCn, a fait approuver cette
procédure par le Conseil Fédéral en date du 31 janvier 2018. Ce plan lie juridiquement les autorités

fédérales, cantonales et communales.

Désormais, les communes qui disposent de zones à bâtir d'habitation et mixtes trop importantes par
rapport à leurs besoins vont'devoir procéder à leur redimensionnement d'ici au 30 juin 2022.

Le 1er septembre 2018 sont entrés en vigueur la révision partielle de la LATC et son règlement
d'application (RLAT), qui étaient nécessaires pour être compatibles avec les exigences de la LAT.



Pour rappel, Sainte-Croix a été reconnu périmètre de centre régional par la mesure B11 du PDCn et, de ce
fait, doit appliquer les quotas de croissance de 1.7% de sa population (référence 2015) pour le secteur
situé en périmètre de centre et de 0.75 % pour le solde du territoire.
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Réseau de centre

Situation actuelle

\^ Réseau ferroviaire

^^ Réseau routier

Périmètre compact
d'agglomération et de
centre cantonal

n Centre cantonal

• Centre régional

0 Centralité d'agglomération

Centre extra-cantonal

La mesure AU du PDCn fixe les taux de croissance maximaux selon les différents secteurs (périmètre
d'agglomération, périmètre de centre régional, périmètre de centre local, périmètre de localité à densifier
et villages / quartiers hors centre).

Périmètre compact d'agglomération

et de centre cantonal

Lausanne-Morges

AggloY

Rivelac

ChablaisAggto

Grand Genève

Payerne

Périmètre des centres régionaux

Périmètre des centres locaux

Périmètre des localités à densifier

Villages et quartiers hors centre

Croissance totale

maximal* d* 2015 à

2030*

+75'810

+10'890

+19'200

+5'170

+l7'220

+4'060

Crolsianc* »nnu«ll«

maximal* dipuli 2031

44 '2 60

+550

+ri2o

+250

+720

+180

Crolsnnct «nnutlt* nwxim»)*

l.7% de la population 2015

1.5% de la population 2015

1.5% de ta population 2015

0.75% de la population 2015

• les valeurs comprennent le bonus pour les logements d'utilité publique



Projet de la zone réservée et données quantitatives

L'outil de calcul mis à disposition par le Canton a permis de constater une surcapacité d'accueil de 1792
habitants « en centre » et de 1713 habitants « hors du centre ».
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Hors du centre 1'929 1'959 +30 304 274 1747 240 1-987 +1713

Bilan du dimensionnement initial selon le guichet [en habitant]

À L'INTÉRIEUR OU PÉRIMÈTRE DE CENTRE surdimensionnement de 1'792 hab.

PoDulalion maximale autorisée à 2036 IA111: 3'846 hab. 2'746 hab.
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;apacité d'accueil à 2036 ; 954 hab.

HORS DU PÉRIMÈTRE DE CENTRE

Population maximale autorisée à 2036 (AU) : 2'233 hab.

Population au 31.12.2016:1' ÏT

surdimensionnemenl de 1'713 hab.

1'987hab.
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Capacité d'accueil à 2036 : 271 hab.

Population existante (2016). 1 bonhomme =~W habitants

•

^ Capacité d'accucil autorisée (2036). 1 bonhommc » ~ 20 habitants
•

^ Surdimensionnement. l bonhomme = ~ 20 habitants

Forte de ce constat, la Municipalité a dès lors lancé l'étude pour rétablissement d'une zone réservée
communale.

Afin d'avertir les propriétaires, promettant acquéreurs, promoteurs, etc..., la Municipalité a publié le 17

juin 2016 le texte suivant dans la Feuille des avis officiels, dans l'édition du journal de Sainte-Croix et au
pilier public:



« Loi fédérale sur /'aménagement du territoire (LAT) /Zone réservée
Afin de se mettre en conformité avec le plan directeur cantonal et la loi fédérale sur /'aménagement du
territoire (LAT), la Municipalité informe la population qu'elle a l'intention d'établir et de mettre à
l'enquête publique une zone réservée selon l'article 46 de la loi sur /'aménagement du territoire et les
constructions du 4 décembre 1985 (LATC) dans le but de poursuivre la révision de son plan général
d'affectation (PGA).

Dans l'intervalle et afin d'éviter des frais, les intéressés sont priés de prendre contact avec la Municipalité
avant toute élaboration de projet de construction de nouveaux logements, celle-ci se réservant le droit

de refuser tous les projets de construction qui seraient contraires à la planification envisagée par la
révisions du PGA. »

Cette annonce a été publiée une nouvelle fois en date du 2 novembre 2018.

La mise en place d'une zone réservée a pour unique objectif d'éviter la création de nouveaux logements.

Ceci permet de réviser, modifier et élaborer les plans nécessaires au bon développement de ce secteur.
De plus, cela évite tout projet qui pourrait entraver rétablissement du futur plan d'affectât! on qui devra
être conforme à la loi révisée et à la planification directrice.

L'art 27 LAT, intitulé « Zones réservées », prévoit que « S'il n'existe pas de plan d'affectation ou que
l'adaptation d'un tel plan s'impose, l'autorité compétente peut prévoir des zones réservées dans des
territoires exactement délimités. A l'intérieur de ces zones, rien ne doit être entrepris qui puisse entraver
rétablissement du plan d'affectation » (al. 1). Le second alinéa de cet article a la teneur suivante : « Une
zone réservée ne peut être prévue que pour cinq ans au plus; le droit cantonal peut prolonger ce délai. »

L'art. 46 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), dans sa nouvelle
teneur entrée en vigueur le 1er septembre 2018, prévoit que les communes ou le département peuvent
établir des zones réservées selon l'art. 27 LAT. Ces zones interdisent ou limitent la constructibilité des
terrains pendant une période maximale de cinq ans, pouvant être prolongée de trois ans au maximum
(al, 1 ). La procédure d'approbation est celle des plans d'affectation (al. 2).

Selon la jurisprudence (cf. arrêt AC.2017.0457 du 7 janvier 2019 consid. 1a/bb et arrêts cités),
l'instauration d'une zone réservée suppose réunies trois conditions matérielles, soit une intention de

modifier la planification, une délimitation exacte des territoires concernés et le respect du principe de la
proportionnalité: la délimitation des zones concernées ne doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire
au maintien d'une situation en vue de la nouvelle planification (ATF 138 1131 consid. 6.2).

Il convient enfin de relever que, selon la jurisprudence, une zone réservée destinée à bloquer
provisoirement les nouvelles constructions dans une commune surdimensionnée répond à un intérêt
public primordial, à savoir maintenir la liberté de planification et de décision des autorités communales,
ainsi que juguler le risque que les propriétaires se pressent d'utiliser les possibilités offertes par la
planification en vigueur et fassent ainsi obstruction à une future réduction de la zone à bâtir, en
disséminant les constructions sur un large secteur (voir AC.2017.0078 du 28 février 2018).

Afin de traiter l'ensemble des propriétaires de manière équitable, la détermination des parcelles ou des
portions de parcelles soumises au régime de la zone réservée a été effectuée selon des critères précis.

De plus, il a été tenu compte d'une situation différenciée à l'intérieur et à l'extérieur du territoire urbanisé.
/

Pour information, le territoire urbanisé comprend les secteurs largement bâtis des villes ou des villages, y
compris les terrains non bâtis à vocation urbaine. Le terme est équivalent à celui de territoire largement
bâti ou de milieu bâti. Les critères de délimitation du territoire urbanisé sont définis par une fiche
d'application du SDT.



Les critères d'attribution de la zone réservée :

A ['extérieur du territoire urbanisé :

• Toutes les parcelles, ou parties de parcelles, dont les affectations autorisent du logement sont
affectées à de la zone réservée

• Les affectations autorisant du logement sont détaillées dans le point "affectations concernées par
la zone réservée".

A l'intérieur du territoire urbanisé :

• Toutes les parcelles libres de construction, dont les affectations autorisent du logement sont
affectées à de la zone réservée

• Toutes les parties de parcelles libres de construction, pour lesquelles des réserves ont été
identifiées par le guichet cantonal, sont affectées à de la zone réservée

• Bien que permettant du logement, les parcelles affectées en zone mixte n'ont pas été prises en
compte par le guichet cantonal. Afin d'assurer une équité dans la mise en place de la zone
réservée, la commune l'a fait par analogie. Ainsi, en zone mixte, toutes les parties de parcelles

libres de construction, pour lesquelles des réserves ont été identifiées sont affectées à de la zone
réservée.

La réglementation pour les secteurs touchés par la zone réservée est la suivante :

• Art. 1 But

La zone réservée selon l'art. 46 LATC est instaurée afin de sauvegarder les buts et principes
régissant l'aménagement du territoire. Elle doit permettre d'assurer une utilisation rationnelle et
cohérente du sol et d'adapter le dimensionnement des zones à bâtir aux besoins conformément
à la LAT

• Art. 2 Effets
A l'intérieur de la zone réservée, toute nouvelle construction permettant la création d'un nouveau

logement est strictement interdite. Les bâtiments existants peuvent être entretenus selon l'art. 80

LATC

• Art 3 Degré de sensibilité au bruit
Les degrés de sensibilité au bruit attribués aux zones selon les plans d'affectation en vigueur au
sens de l'ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB) restent applicables

• Art. 4 Approbation, durée et abrogation
La zone réservée est approuvée par décision du Département compétent pour la période prévue
par l'art. 46 LATC, à savoir 5 ans, prolongeable 3 ans. Pendant sa durée de validité, elle prime sur
toutes les dispositions antérieures, notamment celles des règlements communaux qui lui sont
contraires.

En janvier 2019, le projet a été déposé auprès du SDT pour ultime contrôle dans l'otique d'être mis à
l'enquête publique.

Mise à ('enquête publique

L'enquête publique a été publiée du 6 mars au 4 avril 2019. Durant cette période le dossier a pu être
consulté auprès du Service Urbanisme et Bâtiment durant les heures d'ouverture des bureaux.

De plus, le samedi 9 mars, de 9h00 à HhOO, et le mercredi 13 mars 2019, de 17h30 à 19h30, le dossier
était consultable en salle de la Municipalité en présence d'une délégation municipale.



Résultat de la mise à l'enquête publique

La mise à l'enquête publique a suscité 20 correspondances d'opposition et 1 courrier d'observation
déposés auprès du Greffe municipal durant la période légale.

Traitement des oppositions et propositions de réponses aux opposants

Conformément à l'article 40 LATC, des séances de conciliations ont été organisées par la Municipalité.
Les opposants, et leurs accompagnants, ont été reçus par une délégation municipale qui était
accompagnée par Me Nicole, avocat conseil de la Municipalité. Un membre de la commission
d'Urbanisme du Conseil Communal a été présent lors de ces séances afin d'assister aux échanges.

Bien que la LATC révisée ne mentionne plus la tenue de procès-verbaux des séances de conciliations, il a
été décidé d'en établir afin de garder une trace écrite des discussions.

A.- Opposition de M. Gérard Junod, du 19 mars 2019

1.- Dans son opposition, M. Gérard Junod indique qu'il est propriétaire de la parcelle n° 3015 qui se
trouve en zone de faible densité (villas). Il conteste la collocation de cette parcelle dans la zone réservée,
en faisant notamment valoir qu'elle est équipée et qu'il a par le passé obtenu une autorisation d'y
déposer des matériaux de creuse et de remblayage. Il se plaint en outre du fait qu'un permis de
construire pour la construction de deux maisons mitoyennes sur ce fonds lui a été refusé à raison de la
mise à ['enquête d'une zone réservée cantonale et qu'il ait dû engager en vain des frais d'étude pour
rétablissement d'un dossier d'enquête.

2.- a) La parcelle en cause correspond aux critères définis en page 13 du Rapport 47 OAT pour être
colloquée dans la zone réservée.

A ce stade et compte tenu de sa localisation, la possibilité d'une réduction de son potentiel constructible
de ce fonds, voire d'un déclassement, doit raisonnablement être prise en considération dans la
perspective de la future révision du plan d'affectation communal, de sorte que sa collocation dans la zone
réservée communale est justifiée et répond à l'exigence du respect de la proportionnalité (cf. arrêt
AC.2017.0457 du 7 janvier 2019 consid. 2b). Selon une jurisprudence bien établie, même des parcelles
équipées peuvent le cas échant être attribuées à une zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p.
367).

b) S'agissant d'une éventuelle indemnisation pour les frais d'architecte et de géomètre engagés
en vain, la question est réglée à l'art. 48 LATC, qui dispose que l'autorité qui refuse un permis de
construire en application de l'art. 47 LATC (soit en raison d'une nouvelle planification projetée mais non-
encore soumise à l'enquête publique) répond du dommage causé au requérant qui a engagé de bonne
foi des frais pour établir un projet conforme à la réglementation existante. En l'espèce, il y a lieu de
relever que la Municipalité a publié, en 2016 déjà, un avis annonçant l'intention municipale de faire
adopter une zone réservée communale.

B.- Opposition de IVI. Laurent Buchs du 19 mars 2019

M. Laurent Buchs, promettant-acquéreur de la parcelle n° 3015, a adressé une opposition identique à
celle de M. Gérard Junod et on se réfère par conséquent à la réponse qui précède.

C.- Opposition de la Société coopérative d'habitation DomaHabitare du 20 mars 2019

1.- Dans son opposition, la Société coopérative d'habitation DomaHabitare se plaint du fait que le
bâtiment en cours de finition sur sa parcelle n° 118 n'est pas représenté dans le plan de la zone réservée



communale soumis à l'enquête publique. L'opposante estime par ailleurs qu'elle devrait pouvoir utiliser
pleinement le potentiel constructible de son fonds et réaliser un second bâtiment, comme le permet
selon elle la planification actuellement en vigueur.

2.- a) Si le bâtiment en cours de finition sur la parcelle n° 118 ne figure pas sur le plan soumis à
l'enquête publique, c'est qu'il n'a pour l'heure pas encore été cadastré et que le fond de plan utilisé dans
les documents d'enquête est celui du cadastre.

b) Contrairement à ce que semble penser l'opposante, la collocation d'une parcelle dans une

zone réservée est une mesure provisoire et ne signifie pas que cette parcelle sera nécessairement

déclassée dans le cadre de la révision du plan d'affectation communal.

S'agissant de la parcelle n° 118, des réserves de constructibilité y ont été identifiées, ce qui justifie sa
collocation dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans l'introduction. A ce stade, une

réduction de son potentiel constructible doit raisonnablement être prise en considération dans la
perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la
nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone réservée communale
est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.

D.- Opposition de MM. André Bissat, Gérard Bissat et Jean-Claude Bissat du 3 avril 201 9

1.- Les opposants demandent que leur parcelle n° 38, qui se trouve en zone de faible densité
(villas), soit retranchée de la zone réservée.

Ils font valoir que leur fonds est en grande partie équipé et qu'il est selon eux « au cœur du tissu bâti ». Ils
indiquent qu'un projet de valorisation de leur fonds a été récemment élaboré.

2.- La collocation d'une parcelle dans une zone réservée est une mesure provisoire. Elle ne signifie

pas que cette parcelle sera nécessairement déclassée dans le cadre de la révision du plan d'affectation
communal.

S'agissant de la parcelle n° 38, elle est actuellement libre de constructions, ce qui justifie sa collocation
dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans l'introduction. A ce stade, la possibilité d'une
réduction de son potentiel constructible, voire d'un déclassement, doit raisonnablement être prise en
considération dans la perspective du redimensionnement nécessaire des zones à bâtir prescrit par l'art.
15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone
réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.

E.- Opposition de A/l. et Mme Jacinto et Cosette Femandez du 3 avril 2019

1.- Les opposants Jacinto et Cosette Fernandez demandent que leur parcelle n° 3701, voisine de la

parcelle n° 38 évoquée plus haut et colloquée comme elle dans la zone de faible densité (villas), soit
retranchée de la zone réservée. Ils font valoir les mêmes arguments que les propriétaires de la parcelle n°
38, qui est concernée par le même projet de valorisation.

2.- Tout comme la parcelle n° 38, la parcelle n° 3701 est actuellement libre de construction, ce qui

justifie sa collocation dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans l'introduction. A ce stade, la
possibilité d'une réduction de son potentiel constructible, voire d'un déclassement, doit raisonnablement
être prise en considération dans la perspective du redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art.
15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone
réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.



F.- Opposition de la Banque cantonale de Fribourg du 3 avril 2019

1.- L'opposante, qui a agi par l'intermédiaire de Me Nicolas Saviaux, expose qu'elle est propriétaire

des parcelles no 2001, 2002, 3836, 3837,3838, 3839 et 2997. Elle fait valoir que ces terrains sont, selon
elle, équipés et immédiatement constructibles, de sorte qu'elle subirait un préjudice considérable si elle
devait être empêchée de valoriser ces fonds.

2.- Les parcelles précitées sont actuellement libres de construction et elles sont situées hors du
périmètre de centre, ce qui justifie leur collocation dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans
l'introduction.

A ce stade et compte tenu de la localisation des parcelles précitées, la possibilité d'une réduction de leur
potentiel constructible de ces fonds, voire d'un déclassement, doit raisonnablement être prise en
considération dans la perspective de la future révision du plan d'affectation communal, de sorte que leur
collocation dans la zone réservée communale est justifiée et répond à l'exigence du respect de la
proportionnaiité (cf. arrêt AC.2017.0457 du 7 janvier 2019 consid. 2b). Par ailleurs, selon une
jurisprudence bien établie, même des parcelles équipées peuvent le cas échant être attribuées à une
zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p. 367).

G.- Opposition de M. et Mme Roberto et Madeleine Cavada du 27 mars 2019

1.- M. et Mme Cavada exposent qu'ils envisagent de fractionner leur parcelle n°2146, sur laquelle

est érigée leur résidence principale, afin de pouvoir développer, sur la partie nord de ce fonds, qui est
libre de construction, un projet immobilier et vendre la parcelle issue du fractionnement envisagé à des
tiers. Ils considèrent que la collocation de la partie nord de leur fonds dans la zone réservée porte atteinte
à la valeur de leur fonds et compromet dès lors une installation dans une autre région, qu'ils envisagent.

2.- La parcelle n° 2146 comporte des réserves de constructibilité, ce que démontre au demeurant le
projet de fractionnement envisagé par les opposants. Cela justifie la collocation de la partie nord de ce
fonds dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans l'introduction. A ce stade, une réduction de

son potentiel constructible doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du
nécessaire redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification
directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et
respecte le principe de la proportionnalité.

H.- Opposition de M. et IVlme Olivier et Françoise Renaud du 1er avril 2019

1.- M. et Mme Olivier et Françoise Renaud se sont opposés à l'instauration d'une zone réservée sur

leur parcelle n° 3849. Ils font valoir que ce fonds, qui se trouve dans le périmètre de centre, est
entièrement équipé, de sorte qu'il devrait, selon eux, être retranché de la zone réservée. Ils mentionnent

l'existence d'un garage qui est aménagé sur leur fonds et craignent que l'affectation de la parcelle à la
zone réservée n'empêche l'entretien de ce bâtiment.

2.- a) La parcelle n° 3849, qui se trouve dans le périmètre de centre, comporte des réserves de

constructibilité. Cette circonstance justifie sa collocation dans la zone réservée, selon les critères rappelés
dans l'introduction. A ce stade, une réduction de son potentiel constructible doit raisonnablement être

prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir prescrit
par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la
zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité. Par ailleurs, même
des parcelles équipées peuvent le cas échéant être attribuées à une zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362
consid.2bp.367).

b) S'agissant de l'entretien du garage, il convient de rappeler que l'instauration d'une zone

réservée vise uniquement à empêcher temporairement la construction de nouveaux logements. Le



garage érigé sur la parcelle n° 3849 peut donc parfaitement être entretenu, voire modifié, même après
l'adoption la zone réservée.

l.- Opposition de IVlme Anne Renaud du 28 mars 201 9

1.- Mme Anne Renaud, qui est propriétaire de la parcelle n°609 du RF de Sainte-Croix, s'oppose à
l'instauration d'une zone réservée sur sa parcelle, qui est équipée et qui se trouve à l'intérieur du

périmètre de centre.

2.- Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la parcelle n° 609. Cette circonstance
justifie la collocation de sa partie sud, qui est libre de construction, dans la zone réservée, selon les
critères rappelés dans l'introduction. A ce stade en effet, une réduction de son potentiel constructible
doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement
des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte
que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la
proportionnalité. Par ailleurs, même des parcelles équipées peuvent le cas échant être attribuées à une
zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p. 367).

J.- Opposition de M. François Mermod du 31 mars 2019

1.- M. François Mermod, qui indique agir pour le compte de l'hoirie de feu Félix Mermod, s'est
opposé à la collocation en zone réservée de la parcelle n° 581. Il fait valoir que la parcelle en cause est
l'une des dernières du quartier qui permettrait l'aménagement d'une maison familiale et qu'il y a de la
demande pour ce type d'habitation.

2.- La parcelle en cause, qui est située hors du périmètre de centre et qui est libre de construction,
sous réserve d'une petite dépendance, correspond aux critères de collocation en zone réservée selon les

règles énoncées dans l'introduction.

A ce stade, la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de ce fonds, voire de son
déclassement, doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire
redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice
cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le
principe de la proportionnalité.

K.- Opposition de IVI. Dominique Mouret, du 26 mars 201 9

1.- M. Dominique Mouret, propriétaire de la parcelle n° 480 s'oppose à la collocation partielle de
son fonds en zone réservée. Il explique qu'il a acquis cette parcelle en 2006 et que lors de la fixation du
prix d'acquisition, il avait été tenu compte du potentiel constructible de ce fonds. Il indique avoir
l'intention d'utiliser ce potentiel constructible et d'ériger sur son fonds un bâtiment d'affectation mixte,
soit un atelier de restauration horlogère et des logements.

2.- Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la parcelle n° 480. Cette circonstance
justifie la collocation de la partie libre de construction de ce fonds dans la zone réservée, selon les critères
rappelés dans l'introduction.

A ce stade en effet, une réduction de son potentiel constructible doit raisonnablement être prise en
considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art.
15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone
réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.
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Il convient en outre de souligner que, selon le règlement de la zone réservée, seules les nouvelles

constructions permettant la création de nouveaux logements est interdite. La création d'un atelier est

ainsi parfaitement envisageable sous le régime de la zone réservée.

L- Opposition de M. Christian Villiger du 3 avril 201 9

1.- .M. Christian Villiger a formé opposition à rencontre de la collocation de sa parcelle n° 2142 en
zone réservée. Cette opposition n'était pas motivée et M. Villiger ne s'est pas présenté à la séance de
conciliation organisée en application de l'art. 40 LATC, de sorte que les motifs de son opposition ne sont
pas connus.

2.- On peut s'interroger sur la recevabilité d'une opposition non-motivée. En tous les cas, il

convient de relever que la parcelle n°2142, qui est libre de construction et située hors du périmètre de
centre, correspond aux critères de collocation en zone réservée, selon les règles énoncées dans

l'introduction. La possibilité d'une réduction de son potentiel constructible, voire de son déclassement,
doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement
des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte
que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la
proportionnalité.

M.- Opposition de Balcon Jura Invest SA du 31 mars 2019

1.- La société Balcon Jura Invest SA s'oppose à la collocation de ses parcelles n° 3534 et 3542 en
zone réservée. Elle fait valoir que ces fonds sont situés dans le périmètre de centre, qu'ils sont équipés et
qu'ils correspondent à des brèches dans le bâti existant. L'opposante allègue par ailleurs que des
parcelles dans des situations analogues aux siennes n'auraient pas été colloquées dans la zone réservée.

2.- a) Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la parcelle n° 3542 et la parcelle n° 3534
est quant à elle actuellement libre de construction. Cela justifie, conformément aux critères mentionnés
dans l'introduction, la collocation en zone réservée de la partie de la parcelle n° 3542 qui est libre de
construction. Il en va de même pour la parcelle n° 3534.

A ce stade la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de ces fonds doit raisonnablement
être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir
prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que leur collocation
dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.

b) Contrairement à ce que soutient l'opposante, les critères mentionnés en page 13 du Rapport
47 OAT pour délimiter la zone réservée ont été appliqués de manière systématique, y compris dans le
péri mètre de centre.

N.- Opposition de M, et Mme François et Barbara Béguin-Jaccard du 15 mars 2019

1.- Dans leur intervention, M. et Mme François et Barbara Béguin-Jaccard, sous le titre « convention

d'expropriation », présentent des griefs en relation avec un projet routier qui ne concerne pas la zone

réservée soumise à l'enquête publique. Ils s'opposent par ailleurs à la collocation de leurs parcelles n° 516
et 3816 dans la zone réservée, en faisant valoir que, selon la planification actuellement en vigueur, une

densité de constructions importante est possible sur ces fonds. Les opposants ne se sont pas présentés à
la séance de conciliation.

2.- Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la partie sud de la parcelle n° 516 et la
parcelle n° 3816 est quant à elle actuellement libre de construction. Cela justifie, conformément aux
critères mentionnés dans l'introduction, la collocation en zone réservée de la partie sud de la parcelle n°
516 qui est libre de construction. Il en va de même pourl'entierde la parcelle n° 3816.
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A ce stade la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de ces fonds doit raisonnablement
être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir
prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que leur collocation
dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.

0.- Opposition de M. Jean-IVlichel Junod du 2 avril 201 9

1.- M. Jean-Michel Junod a formé opposition durant la mise à l'enquête à rencontre du plan de la
zone réservée. Il estime que cette mesure de planification impacte de manière importante sa parcelle no
1322, en limitant de manière importante d'éventuels projets d'aménagement et d'utilisation.

2.- Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la parcelle n° 1322 qui n'est que
partiellement bâtie. Cette circonstance justifie la collocation de la partie libre de constructions de ce
fonds dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans l'introduction.

A ce stade en effet, la possibilité d'une réduction de son potentiel constructible doit raisonnablement
être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des zones à bâtir
prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa collocation
dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité.

P.- Opposition de M. et Mme Yvan et Erika Chmetz du 2 avril 2019

1.- M. et Mme Yvan et Erika Chmetz ont formé opposition à rencontre de la zone réservée en tant

qu'elle porte sur la parcelle n° 2162. Ils estiment que ce terrain est quasiment équipé.

M. Yvan Chmetz est décédé peu après le dépôt de l'opposition et sa veuve s'est présentée à l'audience de
conciliation tenue conformément à l'art. 40 LATC. Après avoir recueilli quelques explications, elle a
déclaré qu'elle retirait son opposition. Toutefois comme les héritiers de feu Yvan Chmetz, désormais
inscrits comme propriétaires en mains communes avec Mme Erika Chmetz n'ont pas formellement retiré
l'opposition en cause, celle-ci doit néanmoins être traitée.

2.- La parcelle n° 2162 est libre de construction et elle est située en dehors du périmètre de centre.
Cela justifie la collocation de ce fonds dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans
l'introduction.

A ce stade, la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de ce fonds, voire de son
déclassement, doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire
redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice
cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le

principe de la proportionnalité. Par ailleurs, même des parcelles équipées peuvent le cas échant être
attribuées à une zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p. 367).

Q.- Opposition de TransCréa Sàrl du 19 mars 2019 pour le compte de Mmes Eliane Wilson,
Claude Gysin et Annette Jaccard

1.- TransCréa Sàrl, agissant au bénéfice de procuration de Mmes Eliane Wilson, Claude Gysin et
Annette Jaccard, s'oppose à la collocation de la parcelle n° 2036 dans la zone réservée. Elle soutient que
la Commune aurait donné un «préavis favorable à l'engagement de frais du promettant-acquéreur»,

qu'un projet de construction a été soumis à l'enquête publique avant le début de l'enquête publique
relative à la zone réservée, qu'une exploitation agricole serait exclue, que la parcelle constituerait une
brèche dans le milieu bâti et que ce fonds serait entièrement équipé.
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2.- a) La parcelle n° 2036 est libre de construction et elle est située en dehors du périmètre de
centre. Cela justifie la collocation de ce fonds dans la zone réservée, selon les critères rappelés dans
l'introduction.

A ce stade, la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de ce fonds, voire de son
déclassement, doit raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire
redimensionnement des zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice
cantonale, de sorte que sa collocation dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le

principe de la proportionnalité. Par ailleurs, même des parcelles équipées peuvent le cas échant être
attribuées à une zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p. 367).

b) Aucune assurance sur la constructibilité de ce fonds n'a été donnée aux opposantes ou à leur
représentante. La Municipalité a informé les propriétaires de la Commune, dès 2016, par des annonces
dans la FAO ainsi que dans le journal local et un affichage au pilier public, de son obligation de mettre la
planification communale en conformité avec le Plan directeur cantonal et la LAT révisée, ce qui
impliquait, dans un premier temps, l'adoption d'une zone réservée communale.

R.- Opposition de MIVl. Olivier Dick et Eric Rustichelli du 3 avril 2019

1.- MM. Olivier Dick et Eric Rustichelli, qui sont copropriétaires de la parcelle n°551 du RFdeSainte-
Croix, s'opposent à l'instauration d'une zone réservée sur ce fonds. Ils font valoir que ce fonds est équipé,

proche des transports publics et que son exploitation agricole serait exclue. Ils semblent en outre
remettre en cause le surdimensionnement des zones à bâtir de la Commune.

2.- Des réserves de constructibilité ont été identifiées sur la parcelle n° 551 et les opposants ont au
demeurant indiqué qu'ils avaient l'intention d'utiliser ces réserves. Cette circonstance justifie la
collocation de la partie est de ce fonds, qui est libre de construction, dans la zone réservée, selon les
critères rappelés dans l'introduction. Quant au surdimensionnement des zones à bâtir de la Commune, il
est avéré, ainsi que cela a également été rappelé dans l'introduction.

A ce stade, la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de la parcelle n° 551 doit
raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des
zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LAT et par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa
collocation partielle dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la
proportionnalité. Par ailleurs, même des parcelles équipées peuvent le cas échant être attribuées à une
zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362 consid. 2b p. 367).

S.- Opposition de M. et Mme Frédéric et Florence Bertrand, représentés par IVle Benoît
Bovay, du 27 mars 201 9

1.- Me Benoît Bovay s'est opposé, pour le compte de M. et Mme Frédéric et Florence Bertrand, à la

collocation d'une partie de la parcelle n° 2081 dans la zone réservée communale. Il a fait notamment
valoir que le choix d'une fraction de zone réservée au milieu d'un secteur bâti, n'aurait à ses yeux pas de

sens. Il a relayé par ailleurs les craintes de ses clients au sujet des possibilités de maintenir les activités
équestres qu'ils déploient actuellement sur la partie de leur fonds qui est concernée par la zone équestre.
Lors de l'audience de conciliation, les opposants ont également fait valoir que cette portion de leur
parcelle faisait de toute manière l'objet d'une servitude personnelle de restriction de droit de bâtir en
faveur de la Commune de Sainte-Croix, de sorte que la zone réservée ferait en quelque sorte double
emploi.

2.- Selon la planification actuellement en vigueur, la partie ouest de la parcelle n° 2081 présente un
potentiel de construction non-utilisé. Elle est située en dehors du périmètre de centre, de sorte que, selon
les critères énumérés en page 13 du Rapport 47 OAT, la collocation en zone réservée de cette portion est
justifiée.
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A ce stade, la possibilité d'une réduction du potentiel constructible de la parcelle n° 2081 doit
raisonnablement être prise en considération dans la perspective du nécessaire redimensionnement des

zones à bâtir prescrit par l'art. 15 LATet par la nouvelle planification directrice cantonale, de sorte que sa
collocation partielle dans la zone réservée communale est justifiée et respecte le principe de la
proportionnalité.

Dans le cadre de la mesure provisoire que constitue l'adoption d'une zone réservée, il n'est pas

envisageable d'entrer dans le détail du statut en droit privé de chaque parcelle répondant aux critères
retenus pour inclure un fonds dans le périmètre de la zone réservée.

Il convient également de souligner que l'utilisation que les opposants font actuellement de la partie
ouest de leur fonds, soit des activités équestres n'est pas remise en cause par la zone réservée, qui vise à

prescrire la construction de nouveaux logements; cette activité bénéficie par ailleurs de toute manière
d'un droit acquis.

T.- Opposition de M. Jean Reuge, représenté par IVle Benoît Bovay, du 4 avril 2019

1.- Par l'intermédiaire de Me Benoît Bovay, M. Jean-Reuge a contesté la collocation de sa parcelle n°

1992 en zone réservée. Il fait valoir qu'il a l'intention de développer un projet de construction de villas sur
ce terrain, qui s'y prête selon lui tout particulièrement de par sa situation et son exposition.

Dans la mesure où une portion de la parcelle précitée est déjà visée par une zone réservée cantonale, il se
demande s'il y a encore un sens à une zone réservée communale. Il estime que la zone réservée qui a été

soumise à l'enquête publique serait peu cohérente et ne respecterait pas l'égalité de traitement. Il met en
avant le fait que le terrain serait selon lui équipé.

2.- La parcelle n° 1 992 est actuellement libre de construction et elle est située hors du périmètre de
centre, ce qui justifie leur collocation dans la zone réservée, selon les critères énumérés en page 13 du
Rapport 47 OAT.

A ce stade et compte tenu de la localisation de ce fonds, la possibilité d'une réduction de son potentiel
constructible, voire d'un déclassement, doit raisonnablement être prise en considération dans la

perspective de la future révision du plan d'affectation communal, de sorte que leur collocation dans la
zone réservée communale est justifiée et répond à l'exigence du respect de la proportionnalité (cf. arrêt
AC.2017.0457 du 7 janvier 2019 consid. 2b). Par ailleurs, selon une jurisprudence bien établie, même des
parcelles équipées peuvent le cas échant être attribuées à une zone de non bâtir (cf. ATF 113 la 362
consid.2b p. 367).

Contrairement à ce que soutient l'opposant, les critères mentionnés en page 13 du Rapport 47 OAT pour
délimiter la zone réservée ont été appliqués de manière systématique, de sorte que l'égalité de
traitement est respectée.

Annexes au préavis

Le plan de la zone réservée communale, qui contient également le règlement, est d'un grand format (740

x 940 mm). L'annexe, qui identifie la délimitation du territoire urbanisé est de même format. Une
réduction, au format A3, rendrait la lecture de ces deux plans fastidieuse. Par contre, vous trouverez

également le plan du périmètre du centre, approuvé par le SDT en 2011,

Par conséquent, les annexes sont à télécharger par l'intermédiaire des liens suivants :

• Plan de la zone réservée et son règlement,

httD://www.sainte-croix.ch/imaaes/files/Dreavis/1 StC ZR PlanRegl 20190225.pdf
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• Annexe, délimitation du territoire urbanisé,
httD://www.sainte-croix.ch/imaaes/files/Dreavis/2a StC ZR PlanAnnexe 20190225.pdf

• Plan du périmètre du centre (format A3),
httD://www.sainte-croix.ch/imaaes/files/Dreavis/Derimetre du centre 2605201 t.pdf

L'ensemble des partis politiques, par l'intermédiaire de leurs présidents, recevront une copie papier. De

plus, les plans peuvent être consultés par les membres du Conseil Communal auprès du Service
Urbanisme et Bâtiment durant les heures d'ouverture des bureaux.

CONCLUSION

Fondés sur ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander. Madame la Présidente, Mesdames

et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX

sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant que cet objet a
été régulièrement porté à l'ordre du jour

décide:

- d'adopter la mise en place d'une zone réservée communale, ainsi que son règlement, selon le projet

soumis à l'enquête publique du 6 mars au 4 avril 2019;

- d'adopter les réponses aux oppositions formulées lors de l'enquête publique ouverte du 6 mars au 4
avril 2019;

- de lever les oppositions formulées lors de l'enquête publique;

- de réserver l'approbation du Département compétent ;

Au nom de la Municipalité :

^£^1
C. ROTEN

Le Secrétaire :

S.CHAMPOD

Annexes : mentionnées

Délégué municipal : M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal
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Art. 1 But

La zone réservée selon l’art. 46 LATC est instaurée afin de sauvegarder les buts et principes régissant l’aménagement  du territoire. Elle 
doit permettre d’assurer une utilisation rationnelle et cohérente du sol et d’adapter le dimensionnement  des zones à bâtir aux besoins 
conformément à la LAT.

Art. 2 Effets

À l’intérieur de la zone réservée, toute nouvelle construction permettant la création d’un nouveau logement est strictement interdite. Les 
bâtiments existants peuvent être entretenus selon l’art. 80 LATC.

Art. 3 Degré de sensibilité au bruit

Les degrés de sensibilité au bruit attribués aux zones selon les plans d’affectation en vigueur au sens de l’ordonnance fédérale sur la 
protection contre le bruit (OPB) restent applicables. 

Art. 4 Approbation, durée et abrogation

La zone réservée est approuvée par décision du Département compétent pour la période prévue par l’art. 46 LATC, à savoir 5 ans, 
prolongeable 3 ans. Pendant sa durée de validité, elle prime sur toutes les dispositions antérieures, notamment celles des règlements 
communaux qui lui sont contraires.

125 250

Echelle : 1 : 5'000
Format : 0.75 x 0.95 cm

50 m0 N

Commune de Sainte-Croix
Mise en place d'une zone réservée

[ 25.02.2019 ]

Légende

987

912

3569

3780

3770

2902

3609

3863

3860
3861

3862

631

578

576

3746

918

560

605

DP
 10

61

669

DP 28

DP 1047

679

657

680

564

562

574

995

3540
3544

3542

664

693
715

DP 36

DP 35

443

DP 1021 920

174

175

956
442

167

171

DP
 10

27

DP 1
02

2

DP 1023

602

DP 29

539

2904

542

3613

3615

787
788

DP 1060

708

706

178
179

185

152

43

DP
 10

77

3566

DP 1007

35
83

3493

DP 1053

711

709

705 DP 1051

481

476

183

702184

DP
 10

28

776

772

771

3586

661

601

659

3620

DP
 1

05
4

610

663

938658

984

676 677
3539

DP 27

DP
 2

2

603

975

671

675DP 26

656

655

3755

579

577

DP 31

922
573

996

563
575

559

678

DP 23

DP 25

692
609

604

993

713

667

DP 1046

668666

674

673

670

792

3610

151

DP
 1

04
9

529

528

530

DP 17

532

910

DP 1062

654 660

760

743

879

DP 1042

391

393

690

468

584

587

598

3446

550

555

643

648

DP 9

DP 7

720

855

850

837

DP 1076

616 619

615

814

136

448

485

451

DP
 3

DP 4

64

637

650

618

DP 1052

298

293

306

305

976

624

988

324

336

335

338

349

486

567

871

DP
 2

4

362

369

372

509

568

507
493

243

276

282

445

732

813

144

110

107

114106

700

717

DP 1045

435

459

461

466

377

382

385

386

803

823

142

878

119

133

139

140

DP 1020

131

137

726

805

41

50

308

310

312

315

314

570

3348

998

3425

237

193
233

256

261

260

266

272

825

95

947

129120

147

146

138

DP 1018

118

740

145

505

511 566

75

73

3443

DP 1069

311

406911

404

525

870

467

DP 2

617

DP 19

623

641 635

DP
 1

01
2

748

734

3714

3588

DP 10011

3581

98

DP 1013

818

801

800

822

815

802

817816

799

807

741

736

738

742

806

882

744

733

782769

784

747

768

868

876

873

750

294

18
1000

DP 1063

780

808

867

881

3427 87

410

86

51

48

DP 1008

DP 1
03

2

DP 1033

647

640

688

388

565

3567

318

614

898

198

212

159

915

378

368 330

352

222

199

924

274927

389

724

588

583

DP
 1

07
3

100

7

977

942

130

132

12

932

24

37

722

400

392

358 347

332

325319

449

444

438

931

29

DP
 10

72

72

3591

955

3405

226

DP 1035

908

220

269

254
248 246 286

285

283

284

859

899

405

DP 1043

3426

957

961

96

3491

14

DP 1003

38

77

84

257

190 273

202

431
409

288

DP 1044

809

779

821

28

3587

135

228

275

58
80

225

263

97

492

DP 33

997

93

104

94

102

DP
 10

14

91
3403

951

296

858

872

DP 1016

115

767

447

966

370

689

645

78

55

DP 1005

937
936

63

500

953

143

857

917

866

794

798

793

797
796

986

3412

795

774

450

599

597

501

3595

DP 13

398

379

366

361

342

333

323

290

452

698

725

926

941

403

3570

407

200

258

209

238

231

213

471

166

158

153

155

160

161109
943

970

163

3441

111

112

3565

DP 1
02

6

108

157

164

735

877

105

913

497

653

652

513

440

533

572

585

595

546

863

964

DP 37

302

304

3527

326
339

344

367

383

612

DP 8

DP 18

929

211

230

187

249

962

206

351

416

412

712

DP 1048

729

895

861

3612

739

812

DP 1011

264

83

265

DP
 1

04
1

731

901

841

329

341

380

985

508

DP 34

544

777

DP
 1

05
9

786

177

168

3589

3582

496

487
DP 38

495
494

558

651

646

458

25 978

30

17

934

23

999

68

3579

3584
35

13

82

79

959

DP
 30

629

527101

969

766

DP 1065

791

89

90

60

36

315

3578

3701

70
20

16

33

695

714

408

277
278

203

217

279

239

218

439

455DP 1031

47

267

983

844

843

830

828

846
831

DP 1
06

7

834

DP 1066

845

3545
3534

3447

DP 39

DP 42

85

271

541

76

66

69

3585

34

56

81

134

2

498

169

113

785

880

561

600

581

491

531

DP 14

DP 5

719

387

345

317

291

890

851

896

804

727

939

697

195

214

960

148

DP 21

510

419

428

433

420

201

434

241 242

422

418

425

429

423
427

DP 1038

424

DP
 10

39

430

205

415

413

426

DP 1037

270

681

DP
 1

07
0

864

887

DP 1071

891

888

865

889

886

DP 1074

783

790

170

3712

437 967

965

322

328359

376

3011

454

460

463

644

DP 16

716

906
687 625

490

499

503

582

596

537
551

556

DP 40

488

827

4

71

67

62

22

3580

3577

952

3404

954

186

210

235

229

192

255

224

154

189

923

196 197

280

DP
 1

03
6

411

289

DP 1040

696

699

402

DP 1050

718

DP 1064
811

824

897

DP 1075

944

839

835

945847

862

885

417

685

686

3719

875

126

117

123

125

128

124

122

173

707

181

127

DP 1
01

9

DP 1029

606
683

682

684

162

928

3614

446

DP 41

552

589

586

569

DP
 3

2

504

502

3322

534

2113

2130

DP 1

DP 6

DP 11

622

512

464

462

297

3406

852

849

DP 1068
856

854

853

921

344
4

900

730

992

925

44

DP 1015

3600

165

DP 1017

557

909

665

DP
 1

0

628

252

223

234

227

45

46

88

59
3524

61

3590

57

DP 1006

19

27

15

74

3

457

721

390384364

360

340

331
327

946

292

103

789

180

3547

156

3568

754

753

761

762

3549
751

3548

755

764

620
621

989

DP
 15

907

691

3546

829832

833

172

441

626 535

540

627

510

580

590

593

545

547 549

553

484

781

820

778

869

874

DP 1056

763

92

116

121

381

396

397

399

3521

436

456

469

950

638

188

3440

9

10

11

26

935
DP 1004

933

6

3490

893
840

848

836

838

453

3618

963

3604

295

313

316

320

337

346357

DP 1002
32

39

DP
 1

00
9

982

930

DP
 1

01
0

149

141

182

176

958

194

215191

DP 1034

232

DP
 10

30

221

253

245

240

281

401

299

432

703

704

765

826

884 894
883

489

3735

3757

519

479

DP 12

DP 20

478

480

634

522

515

517

514

DP 1
02

5

749

DP 1058

775

770

773

756

759

150

994

636

516
524

518

523

526
521

470

474

475

633

DP 1057

757

DP
 10

55

746

758

3733

285
7

623

485

151

658

994

514

484

691

990

3766

3771

3767

3768

3769

3773

1961

3778

3772

3786

2117

2116

2373

2371

2115

2375

2376

2120
2315

2316

2317

2312

2311

2313

2314

2294

DP 1160

2309

228922882287

2296
2298 22992297

2300
2303 2304

2305

2306

2183

2290

2291

2307

2308

2310

2293

2292

DP 1165

DP 1162
DP 1161

DP 1164

DP 1163

2196

2148

2147

2195

DP 1
15

8

2214

DP 1150

DP 1154

2127

DP 1151

DP 1152

DP 1156

2194

2211

2146

3734

2144

2143

2142

2140

2139

2138

2137

2918

2128

2131

2152

DP 1159

2151

2123

DP 1153

2122

2124

DP 1155

2153

21492150

2136

2145

2126

2125

2132

2135

DP 1149

2212

2213

2204

2205

2209

2210

2206

2207
2208

2215

2218

2219

2220

2221

2216

2217

2203

2202

2201

2200219921982197

2193

2192

2191

819

DP 1145

DP 1148

2170

29
47

2169

DP 1143

2186

1989

1990

1992

2653

1993

1997

1998

1999

2000

3235

2001

2995

2997

2996

2005

2002

3611

2900

2912

2669
2009 2688

2010

2016

3007

2019

3747

3748

3749
3750

3751

3752

2020 3753
3754

2021

3411 2018

3616
2948

DP 1211

DP 1210

DP 1213

1991

1988

2007

2006

DP 1214

2008

2011

2015

2013

2014

DP
 12

12

2017

2012

2914

3619

1996

2562

2561

DP 1209

2560

2554

2551

2052

DP 1208

2557

2555
25592558

2556

2553

2685
2552

2536

2565

2544

2535

2532

3469
3486

3408
2546

2547

2548

2549

2537

3717

2538

25662550

3021
3026

3024

3028

3030
3022

3023
3025

3027

3031

3029

3032

3262

3085

3087

3325

3326

3090
3086

30893264

3263

3291

2682

3236 3088

3459

3533

3461

3462

3463

3464

3465

3466

3467

3468

3470

3471

3472

3473

3474

3458 3485

3483

3484
3475

3476

3477

3478

3479

3480

2542

3460

3482

3481

2683

3329

2670

2530

2963

3328

2964

3330

2541

3327

2567

2486

2570

2571

2568

2564

DP 1206

2491

2492 2493 2494

2495

2496

2652
2497

2501

2503

25022504
25072505

2506

2485

2911

2490

2489

2500

2508

2523

2520

2519
24882487

2524

2525

2509

3592

2510
2692

2498

2522

DP 1205

2511

2528

2514

25272526

2513

2515
2512

2517

2518

2516

2573

2478

2479

24
76

2475

2480
3574

24832482

2481

2484

2467

2469

DP 1202

2472

2473

2474

2471 2470 2468

2466

2465

DP 1203

2477

2454

2453

2450

2451

2452

DP 1
19

9

24
48

2441

2445

24442443

2447

2446

2442

2421

DP 1197

2429

2433

2436

2434

2435

2437

2438

2440

2432

2431

2430

2427

2422

2425

2424

24552428

DP 1198

DP 1196

2462

2463

2461
2460

2459

2458

2456

2457

2563

2449

3550

DP 1204

DP 1201

DP 1200

2392

2418

2384

2322

DP 1
19

5

DP 1193

2398

2400

2396 2395 2394

2399
2403

2404

2405

2402

2407

2406

2391

2390

2388

23
89

2323

2324

2386

2385

2387

2383

2417

2416

DP 1192

2410

2409

2415

241424
11

DP 1190

2408

2112

2369

2412

2393

2382

2377

DP 1
19

4

2413

2380

2379

2378

2108

2961

2035

2040

2044

20852066
2065

2079

2082

2114

2071

2073

2072

2074

2075

2076

2078

2077

2080

3756

3318

3319

3320

2069

2070

2081
2084

2370

2109

2106

2105

2104

3014

2103

2102
2100

2099

DP 1188

2111

2042 2043 2045

2041

3606

2062

2046

2661 2662

2666

2663

2664

2038

2037

554

2039

2036
2960

916

3775

2022
2023

2657 2025

2027

2026
2029

2028

2034 2660

2665

2667

2686

2030
3321

3015 2913

2047

2048

2061

2681

3016 2086

2087

2088
2089

2090 3020
2091

2645

2648

2647

2092

20942093
2095

2097

20982658

2058

2057
2056

2684

2671
2055

2054

2053

2051

2049

2050

2033

DP 1175

2032

2949

2107

DP 1187

DP 1181

DP 1180

DP 1182

DP 1186

DP 1183

DP 1184

DP 1185

DP 1217

DP 1189

DP 1176

DP 1177

DP 1178

DP 1179
2096

DP
 11

69

DP 1167

DP 1172

DP 1173

DP
 1

16
6

DP 1171

2331

2329

2319

2318

2321

2320

2360 2361

2367

23682366

2365

23642363
2362

2343

2342

2349 2348
2350

235123522327

2353
2358

2357

DP 1218 2355

2354

2344

2341

2339
2338

DP 1174

2328

2325

2333

2347

2359

DP
 11

68
2374

2372

2336

2334
2335

2356

2332

2121

2119

2118

DP
 11

70

2926
29252928

29292958

30053006
3004

3003

3002

2959

3001

3092
3091

3093

3094

3095

3096

3097
3098

3099

1715

1716

1717

1941

1945

1944

1943

1942

1946

2690

DP
 1

13
31938

1702
1701

1708

1707

1728

1726

1727

1725

1736

1735

1718

1719

1722

1720

1721

1753

1752

1755

1754

1763

1761

1738

1739

1729

1734

1733

1732

1730

1731

DP 11
27

DP 1130

DP
 11

31

3624

3711

3445

1762

DP 1129

1737

1740

3413

1724
1723

1821

1822

1751

1756

1757

1758
1759

1760

1824

1823

1842

DP 1126

1843

1845

1844

1764

1765 1766

DP
 1

12
4

DP
 11

23

DP 1
12

5

1840

1841

1837

1839

1838

2689

1947

1951 2644

DP 1096

2598

2599

2604

2597

2595

2596

2611

2612

2615
2614

2609
2610

2619

2618
2617

2616

2676

2606 2691

2605

2696 2697 2698

2699

DP 1094

3617

2602

3575

2003

2620

2624

2623

2625

2346

2345

2622

2621

DP 1216

DP 1157

2003

20
03

2572

2328

DP 1097

DP 1095

DP 1221

3713DP 1222

2564

2486

2165

DP 1144

2163

2162

21612159

21
55

2156

21
60

DP
 11

47

DP 1146

2164

2189
2190

2188

2187

DP 1142

2185
2184

2180

2181

2182

2273

2272

2274

2270

2271

2176

2177

2173

2172

2168

2942

2167

2158

2157

29
98

2381

2166

2655

2249

DP 1141

2251

2250

22
48

2269

2237

2239

2245

22
47

2243

2240

2241

2236

2234

2231

2232

2242

2235

DP
 1

13
4

DP 1138

DP
 11

35

DP 1136
1964

DP 1137

1963

2672

1980

1979

1984

1983

DP
 12

201966

1982

1981

268

1976

1975

1974

1973

1972

1971

1978

1977

1965

1939

1940

1933

1706

1705

1704

1703

DP
 11

32

30083009

3010

2923

2924

2927

554

2131

2114

1766

2037

2038

2164

3713

819

1895

2003

1895

658

353

355

3792

3715

2154

3788

3791
3790

2031

3800
3801

3802
3795

3798
3799

745

3803

3804

3805

3806

3807
3808

3814

3816

3817

3819

3822
3823 3824 3825

3826

3820

3821

3830

3831
3832

3834

383838373836

3839

3844

3846

3835

3847

3849

3851

371

3855

3854

38563857

3858

3859

3864

DP 1128

3867

53
1'

00
0

53
0'

50
0

53
0'

00
0

52
9'

50
0

52
9'

00
0

52
8'

50
0

52
8'

00
0

185'000

185'500

186'000

186'500

3551

2953

3731

DP 61

2939

2938

1363

2934
1334

1335

3233

1336

3234

1222

1350

1004

DP 53

DP 57

1076

1082

1070
1063

1066

1072

1073

1021

3526

1071

1346

1333

1526

1606

1055

1314

1311

1313

1359

13603012

1353

1351
1406

1393

2940

1008

2919

1134

1367

1615

1574

2861

2937

13441343

1028

16181483

1573

1552

1548

1553
1554

3165

152715281531

1051

1057

1086

1052
1085

1653

1646

1650

1124

DP 62

DP 63

DP 64

1187

1109

1110

1111

2798

2898

1102
1104

1112

DP 112

1651

DP 69

DP 68

DP 67

DP 66

DP 65

1060

1061

1011

1022

1009

1083

1074

1570
1569

1340

3603

2897

1204

1136

1137

1015

15
30

1532

1540

1534

1533

1341

1342

3573

1544
1545

2899
1550

2859

1547

118511841182

1121

1120

1118

1125

1099

1095

1094

1151

1150

1149

3607

1093

10921091

1090

1087

1145

1611 1610

1609

1608

1607

1604

3622

3621

DP 52

DP 51

1373

1374

1556

1525

1524

2858
1523

1522

1520
1518

1517
1516

1326
1329

2941

3593

2931

1338

1123

1642
1641

1108

2905

1625

1626

1623

1627

1638

3536

1639

1647

3572

1358

13641352

1349

2943

1649

1636

1635

1634

1633

1597
1600

1541
1539

1537

1538

1535

1536

1005

1025

1031

1032
1034

1037 1039
1042

1043

1044

1080

1010

1049
1050

1671

1113

2932

2933

2935

1345

1571

1140

1138
3716

1316

1315

3710

DP 73
DP 72

DP 50

DP 49

1331

DP 79

DP 78

DP
 77

1020

10191014

1013

1018

1142

1141

1325

13241323

1322

12141209

1369

DP 110

3709

3708

3706
3705

DP 60
DP 59

DP 58

1549

DP 56

DP 55

DP 54

DP 94

2930

1332

1529
1546

1551

1614

1612

1603

1578

1107

1056

1046

1006

1026

1100

1146

1088

1096

1183

1115

1628

1629

1630

1631

1594

1101

1582

1575

16211576

1622

1624

1318

1016

1062

1613
1568

1572

1328

1519

3576

3718

1135

1354

13562945

1645

1598

1122

1180

1179

1106

1001

DP 111

1053

1210

1116
1181

1595

1596

1105

1637

1312

1337

1317

1357

1355

1133

1012

1003

1542

1579

1617

1620

1075

1017

1041

1023

1024
1030

1002

2883

1648

DP 70

1152

1089

1097

1601

1602

DP 71

1029

3409

1040

1038

1007

3704

1077

1084

1054

1577

1555

2952

1619

1616

3707
1543

1330

1521

1327

1348

2936

1215

13201319

1640

11261114

1103

1668

1669

1144

1643

1644

1361

1362

2954

1321

1321

1321

1321

1144

1602

1580

1163
1186

3607

1098

2954

1646

1653

3764

3774

3776

3779

1067 1068

1069

1895

3793

3794

3794

3796

3797

3818

3829

3789

3845

3853

3410

3850

52
6'

50
0

52
7'

00
0

52
6'

00
0

52
5'

50
0

52
5'

00
0

185'500

186'000

186'500

1679

1681

1244

1678

1694

1700

1665

1664

1661

DP 47

DP 46

1688

1750

1693

1690

1696

1691

2916

1697

1657

3417

1680

1670

11781177

1176

1170

1167

1165

1164

1683

1685

1687

1674

2711

2714

1656

1174

2917

1662

1168
DP 48

1666

1243

1171

1159

1232

1161

DP 115

DP 100

DP 96

DP 90

1240

1247

1169
1230

1160

1684

1686

1172

2713

1663

1692

1166

1175

1248

1249

1695

1699

2895

1698

1689

1659
1658

1682

1246

DP 97

DP 98

1673

1238

3541

1242

DP 93

1245

DP 101

2892

1239

1699

1671

1671

1700

1690

1688

1681

1698

1699
1249

1248

1247

1666

1671

1691

1164

1170

1664
1665

3777

3813

52
7'

00
0

52
6'

50
0

187'000

2754

2801

2766

DP 81

DP 44

2778

2753

DP 4
5

2795

2796

2800

2856

2790 2789

2788

2787

2786

2781

2779

2785 2784

2799

2797

2780

2783

DP 43

2791

2792

2793

1321

2782

3605

1321

2804

2805

2803

3781

3782

188'000

188'500

52
7'

00
0

2637

2638

2636

2635

1907

2. L'Auberson

3. La Chaux

4. La Vraconnaz 5. La Gittaz

1. Sainte-Croix

Situation

Approuvé par la Municipalité 

dans sa séance du . . .

Au nom de la Municipalité

Le Syndic Le Secrétaire

Soumis à l'enquête publique 

du . . . . . . . . .    au . . . . . . .

Au nom de la Municipalité

Le Syndic Le Secrétaire

Adopté par le Conseil communal le . . . 

Le Président Le Secrétaire

Approuvé par le Département 

compétent le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La Cheffe de département

Entré en vigueur le . . . . . . . . 

Données cadastrales : Etabli sur la base des données cadastrales du 19.02.2019 fournies par BR PLUS INGENIEURS SA, 1401 Yverdon-les-Bains . 
Signature :

Zone réservée selon art. 46 LATC

Règlement
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La Vraconnaz

La Gittaz
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À l’extérieur du territoire urbanisé
Toutes les parcelles, ou parties de parcelles, dont les affectations autorisent du logement sont affectées à de la zone réservée.
Les affectations autorisant du logement sont détaillées dans le point "affectations concernées par la zone réservée".

À l'intérieur du territoire urbanisé
Toutes les parcelles libres de construction, dont les affectations autorisent du logement sont affectées à de la zone réservée.
Toutes les parties de parcelles libres de construction, pour lesquelles des réserves ont été identifiées par le guichet cantonal, sont affectées à de la 
zone réservée.
Bien que permettant du logement, les parcelles affectées en zone mixte n'ont pas été prises en compte par le guichet cantonal. Afin d’assurer une 
équité dans la mise en place de la zone réservée, la commune l’a fait par analogie. Ainsi, en zone mixte, toutes les parties de parcelles libres de 
construction, pour lesquelles des réserves ont été identifiées sont affectées à de la zone réservée.
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2. L'Auberson

3. La Chaux

4. La Vraconnaz 5. La Gittaz

1. Sainte-Croix

Situation

Zone réservée selon art. 46 LATC

Forêt (à titre indicatif)

Territoire urbanisé

Affectations autorisant le logement

> Zone de village
> Zone d’habitation de forte densité
> Zone d’habitation de moyenne densité
> Zone d’habitation de faible densité (villas)
> Zone de chalets
> Zone mixte d’activité et d’habitation de moyenne densité
> Zone légalisée par plan partiel d’affectation ou de quartier

Affectations qui ne permettent pas de logement

> Zone artisanale
> Zone industrielle
> Zone de construction d’utilité publique
> Zone mixte de constructions sportives et touristiques
> Zone hospitalière

Affectations qui ne permettent pas de logement (non affichées sur le plan)

> Zone de verdure
> Zone agricole
> Zone agricole protégée
> Zone agropastorale
> Zone protégée
> Zone intermédiaire
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Commune de Sainte-Croix
Mise en place d'une zone réservée
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Annexe

Méthodologie de définition de l’étendue de la zone réservée
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Sainte-Croix - Centre régional

Adopté par la Municipalité dans sa séance
du...ê:...^.i.tt....2.0(/

:aire

' -0

_3

l£?
3.

Approuvé par le Service du développement
territorial

Lausanne, le ....(-. b. .i^yp^. Lf.^

Le Chef de servies

LEGENDE:

Périmètre du centre approuvé:

Périmètre du centre

Projet d'intérêt cantonal en cours

BugHHMB Planification communale à établir

Affectation du sol simplifiée

Zone d'habitation et mixte

Zone d'activités

[ ' '_ 1 Zone d'utilité publique

Limites communales

Zone intermédiaire

Autres zones

SDT, le 24 mai 2011 Source : Office fédéral de topographie
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